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Adhésion de la Suède
à

la convention internationale du 19 mars 1897

sur les mesures contre la peste.

Par note du 26 décembre dernier, la légation d'Italie
à Berne a informé le Conseil fédéral de l'adhésion du

royaume de Suède à la convention internationale de

Venise, du 19 mars 1897, pour l'application de mesures
protectrices contre la peste.

Berne, le 7 janvier 1901.

7 janvier
1901.

Chancellerie fédérale.
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Arrêté du Conseil fédéral
concernant

l'exécution de l'article 5, lettre d, de la loi fédérale

sur le travail dans les fabriques.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de l'article 5, lettre d, de la loi fédérale

sur le travail dans les fabriques,

arrête :

Article premier. Les industries dans lesquelles on

emploie ou produit les substances éuumérées ci-après sont

désignées comme suffisant à engendrer certaines maladies

graves. Ces substances sont :

1. Plomb, ses combinaisons (litharge, céruse, minium,
sucre de Saturne, etc.) et alliages (métal
d'imprimerie, etc.) ;

2. Mercure et ses combinaisons (sublimé, nitrate de

mercure, etc.) ;

3. Arsenic et ses combinaisons (acide arsénique, acide

arsénieux, etc.);
4. Phosphore blanc ;

5. Oxychloride de phosphore, chloride de phosphore,
chlorure de phosphore et hydrogène phosphoré ;

6. Bichromate de potassium et de sodium;
7. Chlorate de potassium et de sodium ;
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8. Chlore, brome, iode; 18janvier

9. Acide chlorhydrique et acide fluorhydrique ;
1901-

10. Acide sulfureux;
11. Acide hypoazoteux, acide azoteux et vapeurs d'acide

azotique ;

12. Ammoniaque;
13. Acide sulfhydrique ;

14. Sulfure de carbone;
15. Oxyde de carbone et acide carbonique;
16. Chlorure sulfureux;
17. Tétrachlorure de carbone;
18. Gaz phosgene;
19. Chloroforme;
20. Chlorure de méthyle et chlorure d'éthyle;
21. Bromure de méthyle et bromure d'éthyle;
22. Iodure de méthyle et iodure d'éthyle;
23. Sulfate de dyméthyle;
24. Acroléine ;

25. Nitroglycérine;
26. Cyanogène et ses combinaisons;
27. Benzine de pétrole;
28. Benzol;
29. Mononitrobenzol et dinitrobenzol;
30. Dinitrotoluol ;

31. Aniline;
32. Phénylhydrazine ;

33. Acide phénique;
34. Virus de la variole, du charbon et de la morve.

Art. 2. Dans les cas de maladies graves et nettement

déterminées, provoquées d'une manière certaine et
absolue par l'emploi ou la présence des substances
énumérées plus haut, les industries désignées à l'article
précédent sont soumises à la responsabilité prévue à
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18 janvier l'article 3 de la loi du 25 juin 1881 sur la responsabilité
1901. civile des fabricants et à l'article 1er de la loi du

26 avril 1887 concernant l'extension de la responsabilité
civile.

Art. 3. L'arrêté du Conseil fédéral du 19 décembre
1887 concernant l'exécution de l'article 5, lettre cl, de

la loi fédérale sur le travail dans les fabriques (Recueil

officiel, nouv. série, X, 357) est abrogé.

Art. 4. Le présent arrêté entre immédiatement en

vigueur et peut être revisé ou complété en tout temps.

Berne, le 18 janvier 1901.

Au nom du Conseil fédéral suisse :

Le Président de la Confédération,

BREXXER.

Le Chancelier de la Confédération,

RINGIER.
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